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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague C 

 

Académie : Strasbourg 

Établissement déposant : Université de Haute-Alsace 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Droit 

Domaine : Droit, économie, gestion 

Demande n° S3LI130004239 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Mulhouse. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
L’objectif de la licence Droit proposée par l’Université de Haute-Alsace (UHA) est d’offrir aux étudiants une 

formation généraliste dans le domaine du droit. Son principal débouché est la poursuite d’études de spécialisation en 
master, notamment au sein de l’établissement qui propose des masters en droit public, droit privé, droit des affaires 
et droit de l’environnement et des risques. De façon plus accessoire, cette mention permet d’intégrer le monde 
professionnel en qualité de juriste au sein d’une entreprise ou d’une association, ou de se présenter aux concours de 
la fonction publique. Environ 290 étudiants sont inscrits dans la mention en pemière année (L1). Il s’agit de la 
mention qui accueille le plus d’étudiants au sein de l’établissement.  

L’acquistion des connaissances au cours des trois années repose sur un principe de spécialisation progressive. 
Le premier semestre (S1) est ainsi très généraliste afin de favoriser une éventuelle réorientation. Les semestres 2 à 4 
visent à l’acquisition des connaissances juridiques fondamentales. Enfin, la troisième année (L3) est conçue comme 
une année de spécialisation puisque les étudiants disposent d’une très grande liberté de choix des matières, tant au 
sein des unités fondamentales que des unités d’ouverture. En revanche, il n’existe aucun parcours en L3, alors que 
l’ampleur des effectifs pourrait le permettre.  

 



 

 2

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Le projet pédagogique poursuivi par la licence de Droit est globalement assez peu lisible, du fait notamment 
d’un dossier trop souvent lacunaire. Cela tient à la forme retenue pour présenter la maquette qui, notamment en L3, 
laisse un très grand nombre de matières au libre choix des étudiants, sans toujours indiquer le champ des matières 
proposées. Ainsi en S6, les étudiants disposent de sept matières au choix, sans que les documents fournis n’indiquent 
quelles sont les matières proposées. De surcroît, l’absence de parcours en L3 ne favorise pas la compréhension du 
projet pédagogique. En effet, celui-ci gagnerait en lisibilité en orientant le choix des étudiants par la mise en place 
de parcours qui faciliteraient le processus de préprofessionnalisation. Cela permettrait également aux étudiants 
d’acquérir les prérequis indispensables à la poursuite d’études en master. Par ailleurs, l’organisation du système 
d’évaluation laisse, tout au long des trois années, une place très importante aux notes éliminatoires (la compensation 
entre unités n’est possible qu’à la condition d’avoir obtenu une moyenne au moins égale à 7/20 au sein de l’unité 
fondamentale, celle qui regroupe les matières jugées les plus essentielles), pourtant prohibées par l’arrêté du 1er août 
2011. Ce système d’évaluation participe sans doute au taux de réussite assez faible d’étudiants diplômés en 3 ans en 
2010 (14 %). 

S’agissant des dispositifs d’aide à la réussite, il été mis en place un système "cursus réussite" permettant aux 
étudiants en difficulté à l'issue du S1 d'acquérir leur L1 et L2 en cinq semestres. L'étudiant est intégré dans ce 
processus après entretien avec l'équipe pédagogique. Il doit en outre procéder à un nouvel entretien chaque année. 
Cependant, aucune indication n’est fournie dans le dossier s’agissant du nombre d’étudiants bénéficiant de ce 
dispositif et de leur réussite, et il est donc malaisé d’en apprécier l’efficacité. Le faible nombre d’heures consacrées 
au tutorat (dix heures en S1 effectuées par des étudiants de master) et à la méthodologie (deux heures en S1 et S2, 
quatre heures en S3 et S4) est également regrettable d’autant que les étudiants doivent acquérir d’importantes 
connaissances en matière de référencement et de recherche documentaire et se familiariser avec des exercices qu’ils 
ne connaissent pas (commentaires d’arrêts et cas pratiques).  

La grande majorité des diplômés poursuivent leurs études (environ 60 % au sein de l’établissement et environ 
30 % au sein d’autres établissements), ce qui paraît parfaitement cohérent avec les spécificités de la mention Droit où 
l’essentiel des débouchés professionnels n’est pas accessible avant le master. C’est ce qui explique le faible nombre 
de dispositifs facilitant l’insertion professionnelle, le projet personnel personnalisé mis en place en S6 ayant 
principalement pour objet de présenter aux étudiants les différentes études envisageables et de les préparer à de 
futurs concours. Il est cependant regrettable qu’aucun outil statistique n’ait été mis en place pour évaluer l’insertion 
professionnelle des diplômés à l’issue de la L3.  

Cette absence d’outil statistique n’est pas sans conséquence sur le pilotage de la licence. L’absence 
d’évaluation du devenir des diplômés (qu’il s’agisse de leur choix de master ou de leur insertion professionnelle), de 
la réussite effective des étudiants bénéficiant des dispositifs de lutte contre l’échec ainsi que la relative faiblesse des 
dispositifs d’évaluation des enseignements ne permet pas à l’équipe de faire évoluer le projet pédagogique. Enfin, 
l’autoévaluation n’est pas pleinement exploitée puisqu’elle paraît avoir été réalisée par les responsables de mention 
eux-mêmes.  

 Points forts :  
 L'instauration du cursus réussite et des outils d'aide à la lutte contre l'échec. 
 La mise en œuvre d’un projet personnel personnalisé pour favoriser l’orientation professionnelle des 

étudiants. 

 Points faibles :  
 Des documents fournis trop souvent lacunaires. 
 Un projet pédagogique peu lisible. 
 Une préparation au master qui n'apparaît pas clairement faute de possibilité de spécialisation. 
 Des outils de pilotage peu développés, s’agissant notamment du suivi statistique des étudiants. 
 Une évaluation des enseignements par les étudiants peu exploitée par l’équipe. 
 Un faible nombre d’heures consacrées au tutorat et à la méthodologie. 
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Recommandations pour l’établissement 
Il serait souhaitable de refondre la maquette afin de la rendre plus lisible et de faciliter la compréhension du 

projet pédagogique. Notamment, il serait utile de mentionner systématiquement le champ des matières optionnelles 
possibles. A l’avenir, des parcours pourraient être éventuellement mis en place en L3 afin de faciliter la préparation 
des étudiants à la spécialisation en master. Les outils de pilotage de la mention, concernant notamment le suivi 
statistique des étudiants et l’évaluation des enseignements, pourraient être davantage développés. Enfin, il serait 
souhaitable de mettre en place un système d’autoévaluation au sein de l’établissement.  

 

Notation 
 Note de la mention (A+, A, B ou C) : C  

 

Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS DE LA MENTION 
(fourni par l’établissement) 

 2006- 
2007 

2007- 
2008 

2008- 
2009 

2009- 
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits pédagogiques en L1 (inscrits dans la mention ou 
dans un portail pouvant mener à l’obtention de ce diplôme)  275 291 330 292 

Nombre d’inscrits pédagogiques en L2 (inscrits dans la mention ou 
dans un portail pouvant mener à l’obtention de ce diplôme)  128 130 140 158 

Nombre d’inscrits pédagogiques en L3  80 98 114 98 

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de L2 pour intégrer une autre 
formation que la L3 correspondante  10,18% 9,28% 9,39% 0,00% 

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en L3 venant d'une autre 
formation que la L2 correspondante  17,50% 25,51% 16,67% 16,33% 

Taux de réussite en L1 (sur la base du nombre d’inscrits 
pédagogiques ayant entièrement validé la L1) 

 23,64% 20,96% 28,79% 0,00% 

Taux d'abandon en L1 (est considéré comme abandon l’absence de 
note à tous les examens et/ou au contrôle continu)  8,73% 14,09% 10,91% 0,00% 

Taux de réussite en 3 ans (sur la base du nombre d’étudiants 
inscrits dans l’établissement à N-3 ayant obtenu leur diplôme) 

 10,53% 8,42% 14,06%  

Taux de réussite en 5 ans (sur la base nombre d’étudiants inscrits 
dans l’établissement à N-5 ayant obtenu leur diplôme) 

 2,96% 5,66% 2,87%  

Taux de poursuite en deuxième cycle universitaire  61,54% 41,03% 63,75%  

Taux d’insertion professionnelle (taux d’inscrits en L3 ayant obtenu 
leur diplôme et s’étant insérés dans la vie professionnelle selon la 
dernière enquête de l’établissement) 
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L1 en 
2010-
2011  

L2 en 
2010-
2011 

L3 en 
2010-
2011 

Volume horaire (nombre d’heures de présence d’un étudiant hors stage et projet 
tuteuré) 528 661 619 

Taux des enseignements d’ouverture et de préparation à la vie professionnelle 42 % 30 % 25 % 

Nombre d’enseignants-chercheurs intervenant dans la mention 8 11 13 

Nombre global d’heures assurées par ces enseignants-chercheurs 318 464 458 

Nombre global d’heures assurées par des intervenants professionnels extérieurs 620 540 401 

 



 

Observations de l’établissement 

 












